Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS
www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

03 – Partenaires associés les CCI d’Amiens, Péronne et Abbeville & Picardie Maritime
Date de convocation : 

9 octobre 2007

Date de séance : 

16 novembre 2007

Date d’affichage : 

22 novembre 2007

Membres en exercice : 21

Membres présents : 12

Membres votants : 12
____________

ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille sept, le 16 novembre à 14h30 le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Joseph BLEYAERT, Emmanuel BOUCHER, Joël BRUNET, Jean-Robert CHATEAUROUX, Christophe CHAUVET, Bruno GAFFET, Guy LACHEREZ, Daniel LAGACHE, Claude LANDO, Jean-Michel MOURET, Jean-Marc WISSOCQ

Secrétaire de séance : Daniel LAGACHE

_________

Considérant la nécessité de modifier les statuts de l’Agence SUSI afin qu’elle devienne un syndicat mixte FERME, ce qui suppose le changement de la qualité de membre en « partenaire associé » de CCI, 

LE COMITE SYNDICAL

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

· Vu les statuts de l’Agence, notamment l’article 8

DELIBERE

ARTICLE 1 – Les CCI d’Amiens, d’Abbeville & Picardie Maritime, de Péronne sont « partenaires associés » de l’Agence SUSI conformément à l’article 8 des statuts. 

ARTICLE 2 - Leur cotisation ne saurait excéder 20% de la cotisation de base des membres de l’Agence et sera décidée chaque année par délibération.

ARTICLE 3 – Le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

Fait à Amiens, le 

______________________

Le Président

Contrôle de légalité 


22 NOV 2007








